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Tribunal judiciaire d’Evry 
 
 

A l’attention de Monsieur le Bâtonnier 
de l’ordre des avocats au barreau de l’Essonne, 

 
 
 
 

Note sur l’utilisation du RPVA dans le cadre de  
l’assignation avec prise de date au fond 

(pôle civil / pôle de la famille / pôle de proximité) 
 
 
A compter du 1er juillet 2021, le recours à l’assignation à date telle que prévue par l’article 751 du 
code de procédure civile se fera obligatoirement via la plateforme d’échange e-Barreau 
(RPVA) pour : 

- le juge des loyers commerciaux, le JEX, les expropriations, la procédure écrite ordinaire et le 
contentieux des procédures collectives (livre VI du code de commerce) ; 

- la procédure orale ordinaire (hors ex TI). 
 
Cette procédure fonctionne déjà pour : 

- les référés civils depuis octobre 2016 ; 
- le JAF divorce nouvelle procédure depuis le 1er juin 2021. 

 
Sont exclus de la fonctionnalité prise de date dans WINCI-RPVA : 

- l’assignation en divorce ancienne procédure : les avocats doivent solliciter auprès du cabinet 
qui a rendu l’ONC une date via le ROVA, par le message intitulé « réservation date 
d’audience » et placer ensuite auprès du même cabinet l’assignation par le message intitulé 
« Ass./divorce ou séparation de corps » ; 

- les contentieux impliquant une assignation à bref délai et à jour fixe, le TPBR, le JAF hors et 
après divorce qui doivent faire l’objet de requêtes ; 

- les référés et assignations à bref délai en matière de JAF pour lesquels il est nécessaire de 
solliciter l’autorisation d’assigner à date auprès du JAF de permanence. 

 
 
Afin   de   donner   une   visibilité   aux   avocats   sur   les   premières   dates   utiles   pour   une   
première   audience d’orientation, une seule date d’audience doit être choisie. 
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La présente note est une compilation des modes opératoires du tribunal judiciaire d’Evry pour le 
pôle civil, le pôle des affaires familiales et le pôle de proximité. 
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MODE OPERATOIRE DU PÔLE CIVIL 
 
 
Depuis le portail e-Barreau TGI, sélectionnez « TGI EVRY ».  
 
Sélectionnez « mise au 
rôle ». 
 
Cochez « vous souhaitez 
réserver une date 
d’audience pour une 
procédure au fond ? » 
 
Sélectionnez ce bouton : 
 
 
 
 
 
 
 
Si c’est votre première connexion, vous devez vous enregistrer ; les fois suivantes, le logiciel vous 
reconnaîtra automatiquement. 
 
 
 
 
 
 
Ajoutez les 
parties de 
l’affaire. 
 
 
 
 

 



 

4 

 
Validez les 
parties et 
finalisez 
l’inscription. 
 
 
 
 
 
 
Pour réserver une 
date, vous devez 
sélectionner la 
nature d’affaire 
éligible à la prise de 
date électronique 
(voir en annexe : 
nature des 
contentieux). 
 
 
 
 
Sélectionnez le 
délai : dans la 
majorité des 
cas, le délai est 
de + 60 jours. Il 
peut être, 
éventuellement, 
de +15 jours. 
 
 
 
 
Vous devez valider 
l’audience 
sélectionnée. 
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Apparaît alors le 
récapitulatif de votre 
placement au fond. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vous devez joindre le 
projet d’assignation 
au message dont 
l’objet est ASAF 
(assignation au fond). 
 
 
 
 
 
 
 
Une fois le 
projet 
d’assignation 
ajouté, vous 
pouvez 
envoyer votre 
message. 
 
Le message 
apparaissant 
quant au 
timbre fiscal 
n’est pas 
bloquant. 
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Message de validation de 
votre transmission au greffe. 
 
ATTENTION : vous devez 
attendre d’avoir le numéro 
d’affaire provisoire avant 
d’aller voir l’huissier pour faire 
délivrer votre assignation. 
 
 
 
Si le message est rejeté, le greffe vous transmet un message indiquant le motif de refus (par 
exemple : erreur de chambre, vous devez saisir le contentieux TJ/procédure écrite action en 
paiement).  
 
Si le message est 
accepté, le greffe 
procède à la 
réservation de ce 
message.  
 
 
 
 
Vous recevez un message qui accuse réception de la réservation de date avec le projet d’assignation. 
 
Vous recevez un 
deuxième accusé de 
réception. Il mentionne 
le numéro de l’affaire 
en attente type 
21/A0000. C’est à ce 
moment-là que vous 
pouvez demander à 
l’huissier de délivrer 
l’assignation. 
 
 
Vous trouverez également l’indication de la chambre saisie de votre demande de placement (à 
conserver pour pouvoir déposer votre assignation définitive). 
 
 
Dans le délai de 2 mois à compter de la communication de la date et au plus tard 15 jours avant 
l’audience, l’avocat envoie un message au greffe par RPVA afin de placer l’assignation à date. 
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ATTENTION : vous 
ne devez pas passer 
par la mise au rôle 
intitulée « vous 
souhaitez procéder 
au placement d’une 
affaire ? 
Sélectionnez ce 
bouton pour 
continuer ». Ce 
bouton vous sert à 
placer une 
assignation « sans 
date d’audience », à 
ne plus utiliser à 
compter du 1er juillet 
2021. 
 
Vous devez passer par la messagerie et sélectionner « Message au greffe ».  
 

Vous devez 
impérativement indiquer 
dans « numéro de rôle » le 
numéro de l’affaire 
provisoire, contenant 
obligatoirement un A 
suivi de 4 chiffres (soit 5 
caractères après la barre 
de fraction). Ex : 
21/A0005 ou 21/A0015. 
A défaut de ce bon 
numéro de rôle, le 
message sera rejeté par le 
greffe. 
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Pour le type 
d’audience, vous devez 
indiquer le type 
d’audience indiqué lors 
de l’inscription (ex : 
orientation - chambre 
sociale, JEX mobilier - 
plaidoirie). 
 
 
 
 
 
Vous devez renseigner la chambre qui a réceptionné votre projet d’assignation (vous trouverez 
cette indication dans le message contenant le numéro de l’affaire provisoire).  
 
L’événement renseigné doit être : TSOR (transmission second original). 
 
L’assignation au format pdf et toutes les significations sont jointes au message.  
Vous devez préciser dans le corps du message si le nombre ou l’identité des parties a été modifié 
depuis la réservation de la date.  
 
 
Le greffe traite le message et 
attribue un numéro RG définitif. 
L’avocat reçoit 3 notifications : le 
bon envoi de la pièce jointe, la 
bonne réception du message et le 
message indiquant le numéro RG 
définitif.  
 
 
 
 
Vous devez alors remettre, le jour de l’audience, sous format papier, l’assignation en original, les 
dernières conclusions et écritures ainsi que les pièces, dans l’ordre du bordereau.  
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Si vous ne souhaitez plus 
engager la procédure 
avant d’avoir déposé 
l’assignation avec la date, 
vous devez adresser un 
message au greffe, à la 
chambre que vous avez 
saisie de votre projet 
d’assignation. 
 
Vous devez indiquer le 
numéro de RG provisoire 
(contenant 
obligatoirement un A). 
 
L’événement indiqué doit être : annulation prise de date.  
 
Dans le corps du message, 
vous devez indiquer que 
vous souhaitez libérer la 
date réservée et rappeler 
le nom des parties pour 
permettre au greffe de 
vérifier qu’il s’agit du bon 
dossier.  
Vous recevrez alors un 
accusé de réception de 
votre message.  
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MODE OPERATOIRE DU PÔLE DE LA FAMILLE 
 
Depuis le portail e-Barreau TGI, sélectionnez « TGI EVRY ».  
 
Sélectionnez « mise au 
rôle ». 
 
Cochez « vous souhaitez 
réserver une date 
d’audience pour une 
procédure au fond ? » 
 
Sélectionnez ce bouton : 
 
 
 
 
 
 
 
Si c’est votre première connexion, vous devez vous enregistrer ; les fois suivantes, le logiciel vous 
reconnaîtra automatiquement. 
 
 
Ajoutez les 
parties de 
l’affaire : en 
matière 
familiale, il faut 
renseigner l’état 
civil complet des 
parties, à partir 
des actes de 
naissance ou à 
défaut de l’acte 
de mariage. 
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Validez les 
parties et 
finalisez 
l’inscription. 
 
 
 
 
 
 
Pour réserver une 
date, vous devez 
sélectionner la 
nature d’affaire 
éligible à la prise de 
date électronique 
(voir en annexe : 
nature des 
contentieux). 
 
 
 
 
 
 
Sélectionnez le 
délai. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vous devez valider 
l’audience sélectionnée. 
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Apparaît alors le 
récapitulatif de votre 
placement au fond. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vous devez joindre le 
projet d’assignation 
au message dont 
l’objet est ASAF 
(assignation au fond). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une fois le 
projet 
d’assignation 
ajouté, vous 
pouvez 
envoyer votre 
message. 
 
 
 
 
 
 
 
Le message apparaissant quant au timbre fiscal n’est pas bloquant. 
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Message de validation de 
votre transmission au greffe. 
 
ATTENTION : vous devez 
attendre d’avoir le numéro 
d’affaire provisoire avant 
d’aller voir l’huissier pour faire 
délivrer votre assignation. 
 
 
 
Si le message est rejeté, le greffe vous transmet un message indiquant le motif de refus (par 
exemple : manque la pièce-jointe si vous n’avez pas transmis le projet d’assignation ; erreur de 
chambre si vous avez saisi en JAF/liquidation partage alors qu’il s’agit d’une assignation en divorce 
et non en liquidation, etc).  
 
Si le message est accepté, le greffe procède à la réservation de ce message. Vous recevez un accusé 
de réception. Il mentionne le numéro de l’affaire en attente, la date d’audience, l’heure, la salle et 
la chambre devant laquelle elle est distribuée. 
En matière familiale, il mentionne également la marche à suivre pour procéder au placement au 
fond de l’assignation, rappelée infra. Toutes les informations sont à conserver en vue du placement 
au fond. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dans le délai de 2 mois à compter de la communication de la date et au plus tard 15 jours avant 
l’audience, l’avocat envoie un message au greffe par RPVA afin de placer l’assignation à date. 
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ATTENTION : vous ne devez pas passer par la mise au rôle. 
 

Vous devez passer par la messagerie et sélectionner « Message au greffe ».  

 

Vous devez impérativement indiquer : 

- dans « destinataire au greffe », la chambre devant laquelle l’affaire a été distribuée, telle 

qu’indiquée dans l’accusé de réception transmis par le greffe ; 

- dans « numéro de rôle » le numéro de l’affaire provisoire, contenant obligatoirement un A 

suivi de 4 chiffres (soit 5 caractères après la barre de fraction, ex : 21/A0543) 

A défaut de ce bon numéro de rôle, le message n’arrivera pas au greffe ou sera rejeté. 

- dans « type d’audience », le type d’audience indiqué lors de l’inscription (en matière 

familiale, il s’agira forcément d’une audience d’orientation) ; 

- dans « date », la date d’audience qui vous a été communiquée (et non la date du jour où 

vous effectuez le placement) ; 

- dans « évènement », TSOR (transmission second original). 

A défaut du bon évènement, le message sera automatiquement rejeté par le greffe. 
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Vous devez obligatoirement transmettre en pièce-jointe l’assignation au format PDF et toutes les 
significations (en matière familiale, il convient de transmettre l’assignation ET les pièces d’état civil). 
 
Vous devez préciser dans le corps du message si le nombre ou l’identité des parties a été modifié 
depuis la réservation de la date. 

 
Le greffe traite le message et attribue un numéro RG définitif. L’avocat reçoit trois notifications : le 
bon envoi de la pièce-jointe, la bonne réception du message et le message indiquant le numéro RG 
définitif. 

 
Vous devez alors remettre, le jour de l’audience, sous format papier, l’assignation en original (en 
matière familiale, également les pièces d’état civil), les dernières conclusions et écritures ainsi 
que les pièces dans l’ordre du bordereau. 

 
Si vous ne souhaitez plus engager la procédure avant d’avoir déposé l’assignation avec la date, vous 
devez adresser un message au greffe (à la chambre que vous avez saisie de votre projet 
d’assignation). Vous devez indiquer le numéro de RG provisoire. L’évènement indiqué doit être : 
annulation de la prise de date. 
Dans le corps du message, vous devez indiquer que vous souhaitez libérer la date réservée et 
rappeler le nom des parties pour permettre au greffe de vérifier qu’il s’agit du bon dossier. 
 

 
 
Vous recevez alors un 
accusé de réception de 
votre message. 
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MODE OPERATOIRE DU PÔLE DE PROXIMITE 
(ex-TI d’Evry) 

 
La prise de date au pôle de proximité fonctionnera de manière identique à la prise de date au pôle 
civil. Seule la nomenclature des contentieux change et se trouve en annexe. 
 
L’effectivité de la procédure est différée jusqu’à l’actualisation prochaine des adresses mails 
structurelles. 
 



TJ EVRY : NATURE DE CONTENTIEUX

• 1ère chambre A : 
CIVIL/1-PAF autres matières
CIVIL/1-Droit immobilier,Construction,Urbanisme

–> construction, contentieux immobilier (droit réels immobilier, ventes immobilières), actions en

paiement liées à une opération de construction ou immobilière et Urbanisme)

CIVIL/1-Troubles anormaux du voisinage
CIVIL/1-PERS/mainlevée opposition à mariage
CIVIL/1-PERS/changement et déclaration état civil
CIVIL/1-PERS/déclaration d'absence
CIVIL/1-PERS/nationalité
CIVIL/1-Fiscalité
CIVIL/1-RESP/Notaires
CIVIL/1-Exequatur (hors PAF)

–> notamment exécution des sentences arbitrales rendues en France ou à l'étranger (art.1487 du CPC)

CIVIL/1-CRI civiles (hors JAF et droit du travail)

• 3ème chambre : 
CIVIL/3-PAF indivisions art.1380 CPC 

CIVIL/3-Droit des assurances
CIVIL/3-Droit des contrats et des obligations 
CIVIL/3-RESP/PREJCORPO/assurance-médicale-accident

–> réparation préjudice corporel en matière d’assurances, de responsabilité médicale, d’accidents

(indemnisations et liquidation de préjudice)

CIVIL/3-RESP/Officier public minist.(hors notaire) 
CIVIL/3-RESP/Professions règlementées
CIVIL/3-Successions et Libéralités

–> successions, libéralités, successions vacantes (ancien régime uniquement hors requête président),

envois en possession de l'Etat

CIVIL/3-Indivisions (hors JAF et art.1380 CPC)

CIVIL/3-Désignation d'administrateur ad hoc

• 8ème chambre : 
CIVIL/8-PAF copropriétés 
CIVIL/8-Copropriétés (hors construction)
CIVIL/8-Droit bancaire (crédit mob. Et immob.)
CIVIL/8-Crédit-bail
CIVIL/8-Cautionnement
CIVIL/8-Propriété littéraire et artistique
CIVIL/8-Propriété industrielle
CIVIL/8-Droit de la presse
CIVIL/8-Concurrence déloyale
CIVIL/8-Baux commerciaux 

• 1ère chambre B / Chambre sociale : 
CIVIL/Conflits collectifs du travail

• Juge des Loyers commerciaux 
CIVIL/Loyers commerciaux



• Juge de l’expropriation :
CIVIL/EXPROPRIATIONS

• PROCEDURES COLLECTIVES :
CIVIL/PROC.COLL-Livre VI code du commerce

• JEX :
CIVIL/JEX MOBILIER
CIVIL/JEX IMMOBILIER

• RÉFÉRÉS :
CIVIL/REFERES (dont sociaux et PAF sociales)



 

TRIBUNAL JUDICIAIRE D’EVRY 

REFORME DE LA PRISE DE DATE 

 

Pôle de la famille (contentieux JAF et civils relevant du pôle famille) 

 

Nommage par nature de contentieux  

 

 

 

JAF/ liquidations et contestations partage 

 

JAF / annulation de mariage 

 

JAF / DVH  1/3 

 

JAF / révocation adoption simple 

 

JAF/ filiation hors mariage 

 

JAF/ filiation dans mariage 

 

JAF/ divorce ou séparation de corps/ orientation 

 

JAF/ révision PC 

 

 

 

Juin 2021 



TRIBUNAL JUDICIAIRE d’EVRY-COURCOURONNES
2ème Chambre B

 

 ASSIGNATION EN DIVORCE (ANCIENNE PROCÉDURE)
PRISE DE DATE

2ème Chambre B
N° RG 19/04953 - N° Portalis DB3Q-W-B7D-MX7C,

MODALITÉS DE PLACEMENT :

Pour le placement par RPVA, à peine de caducité (article 754 du CPC) au plus tard 15 jours avant
cette audience :

- Destinataire : 2ème Chambre B

- Numéro de rôle : numéro de RG complet

- Type d'audience : orientation 

- Date : date de l'audience d'orientation donnée dans le bulletin

- Evènement : <Ass./divorce ou séparation de corps> 

- Corps du message :  Indiquer obligatoirement la mention “placement assignation divorce
ANCIENNE procédure”

- Pièce jointe : Tous les seconds originaux (recto et verso) et actes de significations afin de permettre aux
magistrats de préparer les audiences.

Vous devrez inclure ces documents en version PAPIER dans votre dossier de plaidoirie.

Recevez, Maître, l’assurance de notre parfaite considération.

A Evry, le 24 Juin 2021,
Le Greffier,

BULLETIN DE PRISE DE DATE POUR ASSIGNATION EN DIVORCE ANCIENNE PROCÉDURE à :
Me Anne LENOIR

2ème Chambre B

N° RG 19/04953 - N° Portalis DB3Q-W-B7D-MX7C,

le Jeudi 01 Avril 2021 à 09 H 30
pour l’audience d’orientation (ancienne audience de conférence, procédure

dématérialisée)

• Demande en divorce autre que par consentement mutuel 
• Sans procédure particulière

DEMANDEURS

DEFENDEURS 

mailto:sec.jaf.tj-evry@justice.fr


Tribunal judicaire d’Evry 
 

Pôle de proximité 
 

Nommage par nature de contentieux 
 
 
 
 

PPROX/Fond hors JCP 
 
PPROX/Fond JCP 
 
PPROX/Fond JCP copropriété 
 
PPROX/Référés hors JCP 
 
PPROX/Référés JCP 


